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(54)  Cheville  de  fixation  murale  et  écrou  associé. 

(57)  La  présente  invention  concerne  une  cheville 
de  fixation  murale  (10)  comportant  un  corps 
(11)  constitué  de  préférence  de  deux  demi- 
coquilles  (11a  et  11b)  destinées  à  être  rabattues 
autour  d'une  charnière  (11c)  pour  constituer  un 
corps  de  cheville  à  ailettes  (13)  sensiblement 
cylindrique.  Une  tige  d'expansion  (12)  est  desti- 
née  à  être  engagée  dans  l'ouverture  centrale  du 
corps  de  cheville  (11).  La  tige  d'expansion 
comporte  à  son  extrémité  supérieure  un  disque 
d'appui  (16)  et  un  embout  (17)  pourvu  d'un 
filetage  à  pas  rapide  (19).  Cet  embout  est  des- 
tiné  à  coopérer  avec  un  élément  de  blocage  tel 
que  par  exemple  un  écrou  permettant  de  fixer 
un  objet. 
Cet  objet  est  avantageusement  constitué  par  un 
boîtier  pour  un  appareillage  électrique  ou  une 
boîte  de  dérivation. 
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La  présente  invention  concerne  une  cheville  de 
fixation  murale  comportant  un  corps  de  cheville  à  ai- 
lettes  et  une  tige  d'expansion  adaptée  pour  être  en- 
gagée  dans  ledit  corps  pour  provoquer  l'expansion  et 
son  blocage  en  position  dans  un  orifice  approprié  pra- 
tiqué  dans  une  paroi  murale. 

Ce  type  de  chevilles  est  utilisé  couramment  pour 
toutes  sortes  d'applications,  telles  que  la  fixation  de 
plaques  de  matériaux  isolants,  la  fixation  de  colliers 
de  serrage  pour  le  montage  de  câbles  électriques  ou 
de  tubes  de  guidage  pour  de  tels  câbles.  Pour  la  fixa- 
tion  de  boîtiers  d'appareillage  électrique  ou  de  boî- 
tiers  de  dérivation,  on  utilise  habituellement  des  che- 
villes  classiques  et  des  vis  à  tête  large  destinées  à 
prendre  appui  contre  le  fond  des  boîtiers  ou  des  boî- 
tes  pour  les  plaquer  contre  les  parois  et  les  maintenir 
fermement  dans  la  position  souhaitée.  Cette  liaison 
présente  l'inconvénient  de  ne  pas  garantir  une  étan- 
chéité  absolue  et  d'être  relativement  fastidieuse  à 
mettre  en  place. 

La  présente  invention  se  propose  de  pallier  ces 
inconvénients  en  réalisant  une  cheville  de  fixation 
murale  telle  que  définie  en  préambule  et  qui  permet 
une  fixation  rapide  et  étanche  de  boîtes  de  dérivation 
ou  de  boîtiers,  notamment  pourde  l'appareillage  élec- 
trique. 

Ce  but  est  atteint  par  la  cheville  selon  l'invention, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  tige  d'expansion 
comporte  des  moyens  de  fixation  rapide  et  étanche 
d'un  boîtier,  notamment  pour  un  appareillage  électri- 
que. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  lesdits 
moyens  de  fixation  comprennent  un  embout  de  la  tige 
d'expansion  et  un  organe  de  blocage  amovible  agen- 
cé  pour  être  monté  sur  ledit  embout  pour  bloquer  ledit 
boîtier  en  position. 

D'autres  formes  de  réalisation  sont  envisagea- 
bles,  notamment  un  accouplement  du  type  à  baïon- 
nette. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  en  ré- 
férence  à  la  description  d'un  mode  de  réalisation  pré- 
féré  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif  et  aux  des- 
sins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  représente  une  vue  en  perspective 
d'une  forme  de  réalisation  préférée  d'une  cheville 
selon  l'invention  telle  qu'elle  se  présente  avant 
son  utilisation, 
la  figure  2  représente  la  cheville  de  la  figure  1 
dans  la  phase  initiale  de  son  utilisation, 
la  figure  3  représente  une  vue  en  perspective  il- 
lustrant  le  mode  de  fixation  d'un  boîtier  pour  un 
appareillage  électrique  ou  d'une  boîte  de  dériva- 
tion, 
la  figure  4  représente  une  vue  partielle  en  coupe 
qui  représente  plus  en  détail  le  montage  des 
composants  qui  coopèrent  pour  la  fixation  du  boî- 
tier  représenté  par  la  figure  3, 
la  figure  5  représente  une  vue  en  perspective  il- 

lustrant  une  première  variante  de  réalisation  de  la 
cheville  selon  l'invention,  et 
la  figure  6  représente  une  vue  en  perspective  il- 
lustrant  une  deuxième  variante  de  réalisation  de 

5  la  cheville  selon  l'invention. 
En  référence  à  la  figure  1  ,  la  cheville  1  0  représen- 

tée  comporte  principalement  un  corps  11  et  une  tige 
d'expansion  12  destinée  à  être  engagée  dans  ce 
corps.  Pour  des  raisons  de  facilité  de  fabrication  par 

10  moulage,  le  corps  11  est  de  préférence,  mais  non  ex- 
clusivement,  constitué  de  deux  demi-coquilles  11a  et 
11b  liées  entre  elles  par  un  résidu  de  moulage  11c  qui 
forme  une  articulation  et  qui  permet  de  ramener  les 
deux  demi-coquilles  l'une  en  regard  de  l'autre  pour 

15  former  un  corps  ayant  une  forme  générale  sensible- 
ment  cylindrique  et  qui  est  pourvu  à  sa  périphérie  d'ai- 
lettes  13  qui  ont  une  forme  sensiblement  circulaire 
comme  le  montre  plus  particulièrement  la  figure  2. 

La  tige  d'expansion  a  la  forme  générale  d'un  clou, 
20  pointu  à  son  extrémité  pour  permettre  son  introduc- 

tion  à  l'intérieur  du  corps  11  de  la  cheville.  La  tige  se 
compose  d'un  secteur  14  sensiblement  cylindrique 
ayant  une  paroi  lisse,  surmonté  d'un  secteur  15  de 
section  élargie  par  rapport  à  celle  du  secteur  14,  d'un 

25  disque  d'appui  16  et  d'un  embout  17  qui  définit  son 
extrémité  supérieure.  Le  secteur  15  peut  être  pourvu 
d'ailettes  périphériques  18  ou  avoir  une  forme  légè- 
rement  tronconique.  Le  disque  d'appui  16aundiamè- 
tre  nettement  supérieur  au  diamètre  des  autres  sec- 

30  teurs  de  la  tige.  L'embout  1  7  est  dans  ce  cas  fileté  et 
en  particulier  pourvu  d'un  filetage  19  du  type  à  pas 
rapide. 

La  cheville  préassemblée,  c'est-à-dire  avec  un 
corps  tel  qu'il  est  réalisé  après  juxtaposition  des  deux 

35  demi-coquilles  11a  et  11b  et  avec  une  tige  d'expan- 
sion  engagée  dans  une  ouverture  centrale  ménagée 
à  l'intérieur  dudit  corps  11,  est  engagée  dans  un  trou 
borgne  21  réalisé  dans  une  paroi  murale  22,  un  pla- 
fond  ou  tout  autre  support  adéquat.  Le  trou  21  a  gé- 

40  néralement  un  diamètre  sensiblement  égal  à  celui  du 
corps  11  de  telle  manière  que  ce  corps  puisse  être  en- 
gagé  relativement  facilement  à  l'intérieur  de  ce  trou. 
L'expansion  de  la  cheville  et  son  blocage  en  position 
dans  l'orifice  sont  obtenus  lorsque  la  tige  d'expansion 

45  est  complètement  enfoncée  dans  l'ouverture  20  du 
corps  de  la  cheville.  La  tige  d'expansion  est  enfoncée 
dans  le  corps  de  la  cheville  jusqu'à  ce  que  le  disque 
d'appui  16  soit  en  contact  avec  la  surface  de  la  paroi 
22  dans  laquelle  a  été  ménagée  l'ouverture  21. 

50  Lorsque  cette  cheville  est  en  place,  seul  le  disque 
d'appui  16  et  l'embout  17  dépassent  de  la  paroi  et 
constituent  un  ancrage  solide  sur  lequel  il  est  possi- 
ble  de  mettre  en  place  un  boîtier.  La  figure  3  repré- 
sente  une  telle  mise  en  place  sous  la  forme  d'une  vue 

55  éclatée.  Un  boîtier  30  pourvu  d'une  ouverture  31  mé- 
nagée  dans  son  fond  32  est  mise  en  place  sur  l'em- 
bout  17  et  sur  le  disque  d'appui  16  de  telle  manière 
que  ledit  embout  1  7  traverse  l'ouverture  31  .  Un  écrou 
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33,  qui  se  présente  dans  ce  cas  sous  la  forme  d'un  ca- 
puchon  étanche,  est  adapté  sur  la  partie  de  l'embout 
1  7  qui  s'étend  vers  l'intérieur  du  boîtier  30.  Cet  écrou 
en  forme  de  capuchon  porte  à  sa  surface  supérieure 
une  entaille  34  qui  est  agencée  pour  recevoir  l'extré- 
mité  d'un  tournevis  35.  Une  rotation  de  ce  tournevis 
d'un  quart  de  tour  dans  le  sens  de  la  flèche  A  permet 
de  rendre  solidaire  le  boîtier  30  de  l'embout  1  7  par  blo- 
cage  de  l'écrou  33  en  forme  de  capuchon.  Etant  don- 
né  que  le  fond  32  du  boîtier  30  est  en  appui  sur  le  dis- 
que  d'appui  1  6  et  que  l'embout  1  7,  et  par  conséquent 
le  bord  de  l'ouverture  31,  sont  entièrement  masqués 
par  l'écrou  33  dont  la  paroi  périphérique  30  appuie  sur 
la  surface  intérieure  du  fond  32  du  boîtier  30,  la  liaison 
entre  la  cheville  et  le  boîtier  est  rendue  totalement 
étanche. 

L'embout  1  7  et  l'écrou  33  définissent  des  moyens 
de  fixation  du  boîtier  30  sur  la  cheville  préalablement 
bloquée  en  position  dans  une  ouverture  ménagée 
dans  une  paroi  murale.  L'embout  de  la  tige  d'expan- 
sion  constitue  un  élément  mâle  sur  lequel  s'adapte  un 
organe  de  blocage  amovible  femelle,  les  deux  élé- 
ments  étant  agencés  pour  coopérer  dans  le  but  de 
fixer  en  position  par  exemple  le  fond  d'un  boîtier  pour 
un  appareillage  électrique.  Il  est  évident  que  cet  ac- 
couplement  réalisé  dans  l'exemple  représenté  sous  la 
forme  d'un  filetage  à  pas  rapide  peut  être  modifié  et 
remplacé  le  cas  échéant  par  un  système  du  type  à 
baïonnette  ou  similaire. 

Dans  la  figure  4,  on  remarque  que  l'écrou  33  est 
équipé  d'une  embase  d'encliquetage  33a  destinée  à 
être  clipsée  sur  un  rebord  33b  annulaire  entourant 
coaxialement  l'ouverture  31.  L'écrou  33  se  trouve 
alors  prémonté  sur  le  fond  du  boîtier  30,  et  joue  éga- 
lement  le  rôle  de  capuchon  étanche  lorsque  le  boîtier 
n'est  pas  encore  fixé  au  mur.  Un  tel  prémontage  de 
l'écrou  33  facilite  l'  installation  du  boîtier  30  sur  le  mur 
ou  cloison. 

Deux  variantes  de  réalisation  sont  représentées 
par  les  figures  5  et  6.  Dans  l'exemple  montré  par  la 
figure  5,  l'embout  17  est  pourvu  de  deux  tétons  laté- 
raux  40,  41  .  Un  organe  de  blocage  42,  pourvu  d'une 
ouverture  centrale  dans  laquelle  est  emboîté  l'em- 
bout  1  7,  comporte  deux  gorges  43  et  44,  en  forme  de 
L,  destinées  à  recevoir  respectivement  les  deux  té- 
tons  40  et  41.  La  mise  en  place  de  l'organe  de  blocage 
sur  les  tétons  s'effectue  en  deux  phases  :  une  pre- 
mière  phase  dans  laquelle  le  déplacement  relatif  est 
une  translation  de  telle  manière  que  les  deux  tétons 
40  et  41  puissent  s'engager  selon  une  direction  axiale 
dans  les  gorges  43  et  44  et  une  deuxième  phase  au 
cours  de  laquelle  le  mouvement  relatif  est  une  rota- 
tion  de  telle  manière  que  les  deux  tétons  40  et41  puis- 
sent  s'engager  au  fond  des  deux  branches  latérales 
des  gorges  respectives  43  et  44.  A  cet  effet,  l'organe 
de  blocage  42  se  présente  sous  la  forme  d'un  capu- 
chon  dont  la  partie  supérieure  est  pourvue  d'une  en- 
coche  45  permettant  la  prise  avec  l'extrémité  d'un 

tournevis  au  moyen  duquel  l'opérateur  fait  tourner  cet 
organe  de  blocage. 

La  figure  6  représente  une  forme  de  réalisation 
dans  laquelle  l'embout  1  7  est  pourvu  de  deux  gorges 

5  50  et  51  en  forme  de  L  et  l'organe  de  blocage  52,  tou- 
jours  en  forme  de  capuchon  pour  permettre  s'assurer 
l'étanchéité  de  la  liaison,  comporte  sur  la  face  inté- 
rieure  de  l'ouverture  dans  laquelle  est  engagé  l'em- 
bout  17  deux  tétons  latéraux  53  et  54  destinés  à  pé- 

10  nétrer  dans  les  gorges  50  et  51.  Dans  ces  deux  va- 
riantes  de  réalisation,  le  principe  de  fonctionnement 
est  sensiblement  celui  d'un  système  d'accouplement 
à  baïonnette.  Pour  augmenter  la  sécurité  de  cet  ac- 
couplement,  les  gorges  peuvent  avoir  un  profil  appro- 

15  prié,  par  exemple  sous  la  forme  d'un  étranglement 
ménagé  sur  la  branche  latérale,  de  telle  manière  que 
l'on  obtienne  un  blocage  anti-recul  des  tétons  enga- 
gés  dans  ces  gorges. 

20 
Revendications 

1.  Cheville  de  fixation  murale  comportant  un  corps 
(1  1  )  de  cheville  à  ailettes  (1  3)  et  une  tige  d'expan- 

25  sion  (12)  adaptée  pour  être  engagée  dans  ledit 
corps  pour  provoquer  l'expansion  et  son  blocage 
en  position  dans  un  orifice  approprié  pratiqué 
dans  une  paroi  murale,  caractérisée  en  ce  que  la- 
dite  tige  d'expansion  (12)  comporte  des  moyens 

30  de  fixation  rapide  et  étanche  d'un  boîtier,  notam- 
ment  pour  un  appareillage  électrique. 

2.  Cheville  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  lesdits  moyens  de  fixation  comprennent 

35  un  embout  (17)  de  la  tige  d'expansion  (12)  et  un 
organe  de  blocage  amovible  agencé  pour  être 
monté  sur  ledit  embout  pour  bloquer  ledit  boîtier 
en  position. 

40  3.  Cheville  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en 
ce  que  ledit  embout  (1  7)  est  fileté  et  en  ce  que  le- 
dit  organe  de  blocage  amovible  est  un  écrou  (33) 
adapté  pour  être  vissé  sur  cet  embout. 

45  4.  Cheville  selon  la  revendication  3,  caractérisée  en 
ce  que  ledit  écrou  comporte  un  capuchon  étan- 
che. 

5.  Cheville  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en 
50  ce  que  ledit  embout  (17)  porte  deux  tétons  laté- 

raux  (40,  41)  et  en  ce  que  ledit  organe  de  blocage 
amovible  (42)  est  pourvu  de  deux  gorges  (43,  44) 
en  "L"  agencées  de  telle  manière  que  les  deux  té- 
tons  puissent  être  engagés  dans  lesdites  gorges 

55  pour  former  un  accouplement  du  type  à  baïonnet- 
te. 

6.  Cheville  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en 

3 
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ce  que  ledit  organe  de  blocage  amovible  (52)  est 
pourvu  de  deux  tétons  latéraux  (53,  54)  et  en  ce 
que  ledit  embout  (1  7)  comporte  deux  gorges  (50, 
51)  en  "L"  agencées  de  telle  manière  que  les 
deux  tétons  puissent  être  engagés  dans  lesdites  5 
gorges  pour  former  un  accouplement  du  type  à 
baïonnette. 

7.  Cheville  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en 
ce  que  ledit  embout  (17)  de  la  tige  d'expansion  10 
(12)  est  délimité  par  un  disque  d'appui  (16)  soli- 
daire  de  ladite  tige  et  dont  le  diamètre  est  sensi- 
blement  supérieur  à  celui  de  ladite  tige. 

8.  Cheville  selon  la  revendication  3,  caractérisée  en  15 
ce  que  le  filetage  de  l'embout  est  du  type  à  grand 
pas  pour  permettre  une  fixation  rapide  de  l'écrou. 

9.  Cheville  selon  la  revendication  4,  caractérisée  en 
ce  que  le  capuchon  est  solidaire  de  l'écrou  (33)  20 
et  comporte  au  moins  une  entaille  agencée  pour 
permettre  une  prise  avec  un  tournevis. 

10.  Cheville  selon  la  revendication  3  ou  4,  caractéri- 
sée  en  ce  que  l'écrou  33  est  équipé  de  moyens  25 
d'encliquetage  33a  destinés  à  être  clipsés  sur  un 
rebord  33b  annulaire  du  boîtier  30  pour  constituer 
un  capuchon  étanche. 

30 

35 

40 

45 

50 

4 



EP  0  680  124  A1 



EP  0  680  124  A1 



EP  0  680  124  Al 

umce  européen 
des  brevets KAFPOKT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE Numéro  de  la  demande 

EP  95  41  0027 

m j ^ u m i L m a   l u m i U K K K S   COMME  PERTINENTS 
■̂%«uvii  uu  uuvuiinau  hkc  uiuiimiun,  en  cas  de  besoin, des  parties  pertinentes Kevendrcationl 

concernée  1 tLASbEMENT  DE  LA DEMANDE  qnt.CI.6) 

A 

ut-B-l l   661  (HUPPMANN  &  MULSOW)  19 
Octobre  1961 
*  colonne  3,  ligne  48  -  colonne  4,  l igne  
51;  figures  4-6  * 

CA-A-1  169  684  (AMCA  INTERNATIONAL 
LIMITED) 
*  revendicat ions ;   figures  * 

US-A-5  044  849  (STARKE) 
*  abrégé;  figures  * 

FR-A-2  372  005  (CHARBONNAGES  DE  FRANCE) 
*  page  1,  ligne  12  -  ligne  18;  figures  * 

L-4,7,9 

L 

H02G3/08 
F16B35/06 

3,6 

L-4 

DOMAINES  TECHNIQUES RECHERCHES  (ht.CI.6) 
W2G 
:16B 

lb  J u i l l e t   1995 
bxaMaatenr 

kreso  y  Salinas,   J  

:  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  même  catégorie :  arriére-plan  technologique 
:  divulgation  non-ècrite 
:  document  intercalaire 

icône  ou  principe  a  la  base  de  l'invention Dcument  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la ate  de  dépôt  ou  après  cette  date ité  dans  la  demande 
lté  pour  d'autres  raisons 

i  -.  memore  ne  la  même  ramuie,  document  correspondant 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

